
 
 

 

Blois, le 8 septembre 2020 

LE DÉPARTEMENT S’ENGAGE CONTRE L’ILLETTRISME ET L’ILLECTRONISME 

Dans le cadre des journées nationales de lutte contre l’illettrisme, organisées par l’ANLCI (L’Agence Nationale 
de Lutte Contre l’Illettrisme), et d’ici le 10 novembre 2020, quatre rendez-vous ont lieu dans le département 
pour lutter contre l’illettrisme et l’illectronisme. 

Chef de file des solidarités et de l‘insertion, le conseil 
départemental mène depuis 2018 une politique 
volontariste en direction des publics en situation 
d’illettrisme et l’illectronisme. 7 % de la population âgée 
de 18 à 65 ans ayant été scolarisée en France se trouve 
être en situation d'illettrisme. Cela représente environ 30 
000 personnes en Loir-et-Cher. Le Président, Nicolas 
Perruchot, considère le repérage des publics en difficulté 
et leur accompagnement comme une priorité pour 
favoriser notamment le retour à l’emploi. Il a alors confié 
à Geneviève Baraban la mission de construire un plan départemental de lutte contre l’illettrisme et 
l’illectronisme en partenariat avec le CRIA41 afin de mettre en œuvre et renforcer des actions concrètes 
sur tout le département notamment les JNAI. Le but des rendez-vous, inscrits à l’agenda départemental, 
est de permettre à chaque citoyen du territoire de trouver « sa solution/son chemin » dans un éventail de 
solutions existantes et nouvelles afin de développer son autonomie. 

Pour cette seconde édition, les quatre journée d’action prévues en 2020 sont  

- Le 8 septembre à la maison de Bégon à Blois en présence d’Anne Vinérier.  
- Le 18 septembre à l’Espace Saint-Exupéry – centre CAF à Romorantin 
- Le 9 novembre à la Halle de Mer 
- Le 10 novembre à la salle des fêtes de Cormenon.  

 

LES TEMPS FORTS DE LA JNAI DU 8 SEPTEMBRE À BLOIS 

La formation des professionnels par Anne Vinérier* - La signature de la convention entre la Fondation SNCF 
(Représentant national et régionaux présents) et le CRIA41 - La signature des contrats "Savoirs & 
numérique" - La table ronde animée par des habitants relais. 

Partenaires organisateurs : la Préfecture, le département de Loir-et-Cher, le CRIA 41, la Maison de Bégon ; 
ainsi que de nombreux partenaires associatifs et publics (sous réserve de modifications) : Collectif des 
habitants, Zup de co, Quali’Dep, Cité éducative, DLP, Pôle emploi, ANLCI, Micro-folies, PIMMS, ADEPA, 
ALIRE, Observatoire de l’Économie et des Territoires, Ligue de l’Enseignement, Cultures du cœur, 
Médiathèque Maurice Genevoix. Ces quatre rendez-vous sont organisés en lien avec les cinq maisons 
départementales de la cohésion sociale. 



 
 

 

Pour Nicolas Perruchot, le président du conseil départemental de Loir-et-Cher, « Je suis très attaché à ces 
journées d’action contre l’illettrisme et l’illectronisme. Il est capital d’identifier et d’accompagner ces publics 
en difficultés. Cette édition 2020 des Journées Nationales d’Action contre l’Illettrisme se tient dans un 
contexte particulier lié à la crise sanitaire. Les participants doivent tout particulièrement s’investir auprès 
des personnes qui rencontrent des difficultés avec les compétences dites de base. Nous devons mettre en 
avant les acteurs qui proposent des solutions afin de les accompagner. » 

* Anne Vinérier : institutrice, licenciée en psychologie. Depuis 1988, elle se consacre à la formation des intervenants qui mettent en 
place des actions en direction du public illettré. Fin 1991, elle a été nommée chevalier dans l'Ordre des Palmes Académiques pour 
son travail sur l'illettrisme. 

OBJECTIFS DES JNAI 

Changer de regard sur l’illettrisme, montrer ce qui marche, mobiliser sur tous les territoires ceux qui 
agissent aux côtés des personnes en difficulté avec les savoirs de base (la lecture, l’écriture, le calcul, le 
numérique). 

Resserrer les liens entre acteurs de territoires et co-construire à partir des témoignages d’usagers 
concernés et d’experts des solutions durables. 

Accueillir, associer et accompagner des personnes directement concernées. 

Ouvrir des formations transversales entre professionnels de l’accueil et de la médiation sociale afin de 
converger vers des pratiques et des communications adaptées. 

Sensibiliser toute la population et susciter l’envie d’agir 

SAVOIR & NUMÉRIQUE : LUTTER CONTRE L’ILLECTRONISME 

A l’occasion de cette journée à Blois, sept familles, ayant des enfants scolarisés au collège Rabelais, 
concernées par l'action "Savoirs et numérique" sont invitées entre 15 h et 16 h à venir signer leur contrat 
d'engagement réciproque "Savoirs & numérique". 

Cette action conduite avec le CRIA 41, l'ADEPA 41 (Ressourcerie informatique), Zup de Co et le collège 
Rabelais va permettre d'équiper en ordinateurs fixes des familles volontaires, repérées au sein du collège 
Rabelais pendant la période de confinement.  

En contrepartie de cette remise gracieuse de matériel et de sa prise en main accompagnée par l'ADEPA, la 
famille s'engage dans l'apprentissage du numérique et si besoin des savoirs de base dans leur ensemble. 
Ce matériel équipé de logiciels adaptés est confié aux familles et doit donc être utilisé prioritairement dans 
le cadre scolaire. 

UNE DYNAMIQUE DÉPARTEMENTALE ENGAGÉE AUTOUR DE 3 AXES 

Différents projets sont en cours selon trois axes 

Axe 1 : Les projets directement portés par les services du conseil départemental 

Axe 2 : Le projet des « Invisibles » porté par le CRIA 41 (Centre Ressources Illettrisme et Analphabétisme) 

Axe 3 : Les projets partenariaux au fil de l’eau sur tous les territoires.  



 
 

 

 

Objectifs & résultats 

Plusieurs réunions ont été organisées, elles ont permis une prise de conscience collective de la situation de 
l’illettrisme et de l’illectronisme. Elles ont permis, également, de susciter l’intérêt des partenariats 
associatifs et institutionnels. La mise en place des premiers projets concrets en direction des usagers et des 
professionnels concernés est à présent effective. À savoir :  

- Plusieurs formations en direction des professionnels et des bénévoles associatifs afin de favoriser le 
repérage et l’accompagnement adapté des personnes en situation d’illettrisme et d’illectronisme. 

- Une conférence sur les causes de l’illettrisme dans le cadre du salon du livre de Saint-Gervais 
- Une première JNAI le 12 septembre 2019 à la maison de Bégon réunissant de nombreux partenaires et 

remportant un franc succès 
- Le renforcement des partenariats existants avec les acteurs de terrain ex : projets des « Invisibles » 

déjà cité avec le CRIA ou « Savoirs et numériques » qui mobilise de nombreuses associations Blésoises. 

Des cibles multiples 

Les personnes fragilisées avec ou sans emploi, en perte de confiance par rapport à la lecture, l’écriture, les 
démarches administratives, l’accès à l’emploi, à la connaissance numérique... 

- Les personnes témoins des bienfaits des accompagnements, « la preuve par l’exemple » « La motivation 
par ses pairs » 
- Les personnes qui se sentent concernées et intéressées par la question. 
- Les acteurs professionnels de l’éducation, de l’insertion, du milieu médico-social, de la médiation…. 
- Les parents, les grands parents, les enfants, les jeunes ... 
- Les bénévoles des associations. 

Une méthode plurielle 

- Veille, vigilance et formation à la détection des problèmes…Bienveillance à observer 
- Co construire en partenariat des solutions sur tout le département dans une grande proximité, sur 
chaque territoire. 
- Créer les conditions de déclics au sein des actions qui existent déjà. 
- La place de l’informatique pour accélérer les processus d’autonomie…Objectif 2022 l’e-administration 
- La formation de volontaires pour devenir accompagnants ou au moins des relais pour les personnes 
hésitantes ou en difficulté… 
- Privilégier la proximité, la facilité d’accès à des lieux familiers, culturels, les structures d’appui 
(d’accueils), les bibliothèques et médiathèques, les points d’informations (dont les mairies), le domicile, 
l’Espace Public… les échanges « contacts » avec les pairs ‘voisins, amis… 
- Repérage et labélisation des lieux ressources (macarons) 

Des moyens ouverts  

- Observatoire ouvert permanent des situations d’illettrisme, des solutions de prévention et de traitement. 

- Construction d’un atelier permanent des Savoirs de Base en lien avec la Région. 


